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(54) Dispositif de commande d’un brûleur à gaz par poursuite optique du doigt de l’utilisateur

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d'un brûleur à gaz par poursuite optique du
doigt de l'utilisateur.

Le dispositif comporte un robinet à gaz (1), connec-
té en amont à un circuit d'arrivée de gaz et fournissant
en aval le gaz au brûleur, un moteur(4) d'entraînement
en rotation de l'axe d'ouverture (5) du robinet, un organe
(10) dont la rotation représente la rotation de l'axe
d'ouverture (5), un circuit (14) de commande du moteur

(4) et des moyens d'émission et de réception (11) fixés
sur l'organe (10) qui interagissent avec le doigt (13) d'un
utilisateur de sorte que lorsque le doigt se déplace vers
la droite, un récepteur envoie un signal au circuit (14)
pour commander la rotation du moteur vers la droite, et
lorsque le doigt se déplace vers la gauche, un autre ré-
cepteur envoie un signal au circuit (14) pour commander
la rotation du moteur vers la gauche.

L'invention s'applique notamment pour des appa-
reils de cuisson à gaz domestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de commande d'un brûleur à gaz par poursuite optique
du doigt de l'utilisateur. Elle s'applique notamment pour
des appareils de cuisson à gaz domestique.
[0002] Dans les appareils de cuisson à gaz domesti-
que de nouvelle génération, le gaz pourrait être délivré
aux brûleurs au moyen d'une vanne commandée par
une consigne, en fait une électrovanne. L'alimentation
en gaz de chaque brûleur passe donc par une vanne
d'admission qui commande, par son ouverture, le débit
de gaz fourni au brûleur, la vanne étant fermée lorsque
le brûleur est sensé ne pas être en marche. Des moyens
électromécaniques connus, par exemple à base de po-
tentiomètres, de jeux de résistances et de commuta-
teurs, fournissent à la vanne un courant de consigne I,
l'ouverture de cette dernière étant fonction de la valeur
de courant I. Ce courant I peut être lui-même commandé
par une manette ou mieux encore par un dispositif élec-
tronique. Un étalonnage est alors effectué sur toute la
chaîne de commande du débit de gaz de chaque brû-
leur, cette chaîne comportant notamment les moyens
électromécaniques de production d'un courant de con-
signe et la vanne d'admission du gaz dont l'ouverture
est fonction du courant de consigne. L'étalonnage per-
met de régler le débit du gaz fourni par la vanne à un
brûleur en fonction de la position d'une manette ou de
l'état d'une commande électronique.
[0003] La chaîne de commande d'admission du gaz
précédente présente certains inconvénients. Un pre-
mier inconvénient réside notamment dans la difficulté
d'obtenir une bonne reproductibilité compte tenu des
déplacements linéaires de très faibles courses néces-
saires dans ces types de technologie. Un autre incon-
vénient réside lui dans la variation du réglage de la chaî-
ne en fonction de la température, de telle sorte qu'une
position de manette ou de commande électrique réglée
pour un débit donné à une température donnée, ne cor-
respond plus au même débit à une température diffé-
rente.
[0004] Le manque de reproductibilité provient essen-
tiellement des caractéristiques des moyens de com-
mande de la vanne elle-même eu égard aux contraintes
de coûts imposés par les produits concernés. A titre
d'exemple, il est toujours possible d'obtenir des poten-
tiomètres aux caractéristiques très bien reproductibles,
notamment au moyen de tris très poussés, mais à des
prix incompatibles de la mise en vente d'un appareil de
cuisson destiné à un large public. Cet exemple vaut de
même pour le cas de la vanne d'admission du gaz.
[0005] A titre d'exemple, les variations en températu-
re sont essentiellement dues à la vanne d'admission du
gaz, bien que des éléments comme un potentiomètre
ou une résistance soient eux aussi sensibles aux varia-
tions de température. En ce qui concerne la vanne, son
ouverture provient en particulier du déplacement d'un
noyau magnétique à l'intérieur d'une bobine parcourue

par le courant I de commande du débit de gaz. L'ouver-
ture de la vanne est donc fonction de la position de ce
noyau qui est elle même fonction du courant I. Or, les
caractéristiques magnétiques de ce noyau et en consé-
quence son déplacement sont fonction de la tempéra-
ture. Outre les variations de température ambiante, la
proximité du brûleur cause des variations de tempéra-
tures non négligeables au niveau du noyau magnétique.
Il en résulte alors des variations de réglage du débit de
gaz en fonction de la température, que la commande de
l'utilisateur soit par préhension ou sensitive par exem-
ple. Plus généralement, les caractéristiques physiques
des matériaux sont difficiles à maîtriser et subissent de
fortes variations en température, quel que soit le type
de vanne.
[0006] Pour éviter les inconvénients précités dus à
l'électrovanne, il peut être intéressant d'utiliser un robi-
net à gaz classique. Le débit de gaz fourni au brûleur
est alors directement fonction de l'ouverture du robinet,
laquelle est fonction de la position angulaire de son axe
d'ouverture. La rotation de cet axe est alors commandée
directement par un bouton rotatif ou d'une manette qui
lui est solidaire, soit directement, soit par l'intermédiaire
d'organes de transmission. Il n'y a alors plus de problè-
me de variation en température ou de reproductibilité,
car le débit de gaz autorisé par le robinet suit fidèlement
l'angle d'ouverture imposé par la manette ou le bouton
rotatif manipulés par l'utilisateur, et cela indépendam-
ment de la température ou du robinet utilisé.
[0007] Une telle solution, à robinet à gaz, présente
toutefois au moins un inconvénient. Etant donné qu'il n'y
a pas de courant de commande ou tout autre grandeur
électrique de commande en jeu, comme dans le cas
d'utilisation d'une électrovanne, il n'est pas possible de
s'affranchir d'une transmission mécanique pour activer
l'ouverture du robinet. Cette transmission ne peut se fai-
re simplement qu'au moyen d'une manette ou d'un bou-
ton rotatif par exemple, en fait au moyen d'une préhen-
sion de la part de l'utilisateur. Or les utilisateurs accep-
tent de moins en moins la présence de dispositifs de
préhension pour commander leurs plaques de cuisson,
qu'elles soit à énergie électrique ou à gaz. En effet, des
manettes ou des boutons rotatifs, et plus généralement
tous dispositifs de préhension, ne facilitent pas l'entre-
tien et le nettoyage des appareils de cuisson. En parti-
culier, la crasse incrustée entre ces organes et la plaque
est difficile à déloger. Les utilisateurs préfèrent donc des
commandes du type électronique, telles que des tou-
ches sensitives par exemple, qui permettent de com-
mander les plaques par application ou balayage de
leurs doigts sur ces commandes. Cela permet d'obtenir
des surfaces lisses faciles d'entretien et présentant un
aspect esthétique favorable qui constitue par ailleurs un
argument de vente très efficace.
[0008] Un but de l'invention est notamment de per-
mettre une réalisation d'une commande d'un brûleur ali-
menté par un robinet à gaz qui ne nécessite pas de pré-
hension de la part d'un utilisateur.
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[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de commande d'un brûleur à gaz, caractérisé en ce qu'il
comporte un robinet à gaz, connecté en amont à un cir-
cuit d'arrivée de gaz et fournissant en aval le gaz au
brûleur, un moteur d'entraînement en rotation de l'axe
d'ouverture du robinet, un organe dont la rotation repré-
sente la rotation de l'axe d'ouverture, un circuit de com-
mande du moteur et des moyens d'émission et de ré-
ception, fixés sur l'organe qui interagissent avec le doigt
d'un utilisateur de sorte que lorsque le doigt se déplace
vers la droite, un récepteur envoie un signal au circuit
pour commander la rotation du moteur vers la droite, et
lorsque le doigt se déplace vers la gauche, un récepteur
envoie un signal au circuit pour commander la rotation
du moteur vers la gauche.
[0010] L'invention a pour principaux avantages qu'el-
le est simple à mettre en oeuvre, qu'elle est économique
et qu'elle reproduit le mouvement d'une manette ou d'un
bouton rotatif.
[0011] D'autres caractéristiques ou avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit
faite en regard de dessins annexés qui représentent :

- la figure 1, un exemple de mode de réalisation pos-
sible d'un dispositif selon l'invention ;

- la figure 2, une vue de dessus partielle de la figure
1, mettant en évidence des moyens d'émission et
de réception ;

- les figures 3a et 3b, une illustration de l'interaction
des moyens d'émission et de réception précités
avec le doigt d'un utilisateur ;

- la figure 4, une illustration d'une mise en évidence
possible du trajet angulaire suivi par le doigt d'un
utilisateur qui glisse sur une plaque de verre pour
commander l'ouverture ou la fermeture d'un brûleur
à gaz.

[0012] La figure 1 illustre, de façon schématique, un
mode de réalisation possible d'un dispositif selon l'in-
vention. Le dispositif selon l'invention comporte un ro-
binet à gaz 1, par exemple de technologie classique, qui
est connecté en amont à un tuyau d'arrivée du gaz et
en aval à un tuyau ou un conduit qui fournit le gaz à un
brûleur associé. Ces tuyaux ou conduits ne sont pas re-
présentés, mais des flèches 2, 3 représentent le sens
du flux de gaz avant et après le robinet. Un moteur 4
entraîne l'axe d'ouverture 5 du robinet en rotation. La
rotation de cet axe 5 dans un sens et dans l'autre pro-
voque l'ouverture et la fermeture du robinet. En particu-
lier, le degré d'ouverture du robinet, et donc le débit de
gaz qu'il autorise, dépend de la position angulaire de
son axe d'ouverture 5. Le moteur 4 entraîne par exem-
ple l'axe du robinet par l'intermédiaire d'un jeu de pi-
gnons 6, 7, 8, 9. Cela permet avantageusement de dé-
multiplier le couple fourni par le moteur et par consé-
quent de réduire ses dimensions et son coût. A titre
d'exemple, l'entraînement de l'axe d'ouverture 5 du ro-
binet peut nécessiter un couple de l'ordre de 2000 gram-

mes x centimètre alors que le moteur utilisé peut ne four-
nir qu'un couple de l'ordre de 20 grammes x centimètre.
Le premier pignon 6, de plus petit diamètre est solidaire
du moteur 4 et est directement entraîné par lui en rota-
tion. Il entraîne à son tour un deuxième pignon 7 de plus
grand diamètre, lequel entraîne un troisième pignon 8
et ainsi de suite jusqu'au dernier pignon 9 qui est soli-
daire mécaniquement de l'axe d'ouverture 5 du robinet,
les pignons étant successivement de diamètre crois-
sant. Dans l'exemple de réalisation de la figure 1, quatre
pignons sont représentés. Il est bien sûr possible d'en-
visager une démultiplication du couple avec un nombre
différent de pignons, inférieur ou supérieur. Avantageu-
sement, le moteur 4 peut être du type à courant continu,
donc bon marché et pouvant fonctionner dans les deux
sens de rotation.
[0013] Un organe 10 est solidaire de l'axe d'ouverture
5 du robinet 1. Il tourne donc avec cet axe. La rotation
de cet organe 10 reproduit donc la rotation de l'axe
d'ouverture 5 qui commande la fermeture ou l'ouverture
du robinet, l'ouverture du robinet est fonction de la po-
sition angulaire de l'axe d'ouverture. L'organe 10 est par
exemple un disque. Par la suite, quand il sera fait réfé-
rence à cet organe, on évoquera un disque.
[0014] Le dispositif selon l'invention comporte par
exemple en outre, un ou deux supports 15, 16 pour por-
ter ses divers composants. Les deux supports 15, 16
sont par exemple en vis-à-vis et par exemple séparés
par des entretoises dont une ou plusieurs peuvent par
exemple servir d'axe de rotation pour certains pignons.
Un support du bas 15 supporte par exemple le moteur
d'entraînement 4. A cet effet, le moteur est par exemple
collé ou vissé sur la paroi externe du support du bas, un
trou étant prévu dans ce dernier pour laisser passer
l'axe entraîné par le moteur et qui est solidaire mécani-
quement par exemple du premier pignon 6, lequel se
situe entre les deux supports, comme tous les autres
pignons 7, 8, 9. Le robinet 1 et le disque 10 sont par
exemple situés à l'opposé par rapport à l'ensemble des
deux supports 15, 16. Le robinet 1 est par exemple
maintenu en position par des moyens de fixation non
représentés et solidaires d'une structure mécanique el-
le-même non représentée.
[0015] Des moyens d'émission et de réception 11, par
exemple d'un signal lumineux, ainsi par exemple qu'un
indicateur de marche sont disposés sur le disque 10 en
regard d'une vitre de protection 12, qui est en fait par
exemple la vitre de protection d'une plaque de cuisson.
Ces moyens d'émission et de réception 11 interagissent
avec le doigt 13 d'un utilisateur. L'interaction des
moyens d'émission et de réception avec ce doigt provo-
que un signal de commande transmis à un circuit 14 de
commande et de contrôle du moteur. En fait, les moyens
d'émission et de réception fixés sur le disque 10 intera-
gissent avec le doigt de sorte que lorsque le doigt se
déplace vers la droite, un récepteur envoie un signal au
circuit de commande du moteur 14 pour commander la
rotation du moteur vers la droite, et lorsque le doigt se

3 4



EP 0 994 306 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

déplace vers la gauche, un récepteur envoie un signal
au circuit 14 pour commander la rotation du moteur vers
la gauche.
[0016] La figure 2 illustre la position de ces moyens
d'émission et de réception 11 sur le disque 10. Cette
figure est une vue de dessus partielle, suivant F, de l'en-
semble de la figure 1. En son centre par exemple, le
disque 10 est solidaire de l'axe d'ouverture 5 du robinet
1, lequel est situé en dessous du disque 10, et même
en dessous par exemple du support du bas 15 décrit
précédemment. Sur la périphérie du disque 10 de pré-
férence, sont placés les moyens d'émission et de récep-
tion 11. Ces derniers se composent au moins de trois
éléments. Ces trois éléments sont un émetteur E, un
récepteur RD situé à droite de cet émetteur et d'un ré-
cepteur RG situé à gauche de l'émetteur. Ces deux der-
niers seront appelés par la suite respectivement récep-
teur droite RD et récepteur gauche RG. Ils sont de pré-
férence situés à proximité de l'émetteur E. L'émetteur E
est destiné à envoyer un signal vers le doigt de l'utilisa-
teur, lequel le réfléchit et le renvoie vers les récepteurs
gauche et/ou droite. Un indicateur de marche 21, par
exemple une diode électroluminescente, est disposé à
proximité de ces moyens d'émission et de réception. Il
s'agit non seulement d'un indicateur de marche de l'ap-
pareil mais d'un indicateur de la position des moyens
d'émission et de réception, pour indiquer notamment à
l'utilisateur où placer son doigt pour interagir avec ces
moyens d'émission et de réception. Ces derniers, ainsi
que la diode électroluminescente 21 se déplacent en ro-
tation avec le disque 10. L'émetteur E émet en effet de
préférence un signal non visible et reste caché, ainsi
que les récepteurs RD, RG associés, pour des raisons
esthétiques. De préférence l'émetteur émet une onde
infrarouge. Par ailleurs, le verre 12 est recouvert, sur sa
face intérieure, d'une peinture transparente aux infra-
rouges. Seul un secteur angulaire reste dépoli, ne com-
portant pas par exemple de peinture, ce secteur angu-
laire i correspondant au déplacement de la diode élec-
troluminescente 21, ou de tout autre indicateur de posi-
tion. De la sorte, un utilisateur peut suivre le trajet de la
diode électroluminescente 21 ou de tout autre indica-
teur. Par la suite, le signal émis par l'émetteur E sera
considéré, à titre d'exemple, comme étant un signal in-
frarouge.
[0017] Les figures 3a et 3b illustrent l'interaction des
moyens d'émission E et de réception RG, RD avec le
doigt 13 d'un utilisateur. La figure 3a montre un doigt 13
qui vient se poser sur la vitre 12 à proximité des moyens
d'émission et de réception. Pour cela, le doigt a été au
préalable guidé, par exemple par une diode électrolu-
minescente 21, non représentée et située à proximité
des moyens précités. L'émetteur E émet un signal infra-
rouge 31 vers le doigt 13 qui le réfléchit. Une partie 32
du signal réfléchi est ici retransmis vers le récepteur
droite RD et une autre partie 33 de ce signal est retrans-
mis vers le récepteur gauche RG. A la réception d'un
signal infrarouge, chaque récepteur envoie un signal

électrique vers un circuit de traitement, par exemple dis-
posé dans le circuit 14 de commande et de contrôle du
moteur 4. Le circuit de traitement envoie en fonction des
signaux reçus depuis les deux récepteurs RD, RG un
ordre parmi trois possibles pour la commande du mo-
teur. Les trois ordres possibles sont un ordre de com-
mande du moteur à gauche, un ordre de commande du
moteur à droite et un ordre d'arrêt du moteur. Ces ordres
sont définis de la façon suivante par le circuit de traite-
ment, en fonction des signaux reçus :

- tant que le circuit de traitement reçoit un signal du
récepteur droit RD sans recevoir de signal du ré-
cepteur gauche RG, la rotation du moteur 4 est
commandée vers la droite ;

- tant que le circuit de traitement reçoit un signal du
récepteur gauche RG sans recevoir de signal du ré-
cepteur droit RD, la rotation du moteur 4 est com-
mandée vers la gauche.

[0018] Ces ordres sont par exemple complétés de la
façon suivante :

- tant que le circuit de traitement reçoit un signal ve-
nant à la fois du récepteur droit RD et du récepteur
gauche RG, le moteur 4 est commandé à l'arrêt ;

- en cas d'absence de signal reçu, le moteur 4 est
commandé à l'arrêt.

[0019] Il serait éventuellement possible d'envisager
l'arrêt ou la mise en rotation du moteur 4 par une com-
mande annexe indépendante de l'état des récepteurs.
[0020] La figure 3b illustre en fonction du mouvement
du doigt 13 de l'utilisateur, la commande du sens de ro-
tation du moteur. Dans cette figure, la commande du
moteur est à titre d'exemple pour la rotation du moteur
vers la droite. L'émetteur E émet toujours son signal in-
frarouge 31 dont une partie se réfléchie sur le doigt 13.
Etant donné que le doigt se déplace vers la droite, donc
vers le récepteur droit RD, seul le récepteur droit reçoit
un signal infrarouge réfléchi 32. Le récepteur gauche
RG, duquel le doigt s'éloigne, lui ne reçoit pas de signal
infrarouge réfléchi. En conséquence, seul le récepteur
droit RD envoie un signal vers le circuit de traitement
qui, d'après la définition des ordres précédents, com-
mande la rotation du moteur à droite. Tant que le doigt
13 se déplace vers la droite, seul le récepteur droite RD
reçoit un signal infrarouge réfléchi. En conséquence, le
moteur entraîne l'axe d'ouverture 5 du robinet 1 vers la
droite. Ce qui correspond par exemple au sens de fer-
meture du robinet et de réduction de son débit. Lorsque
le doigt s'éloigne, pour figer la commande, les récep-
teurs ne reçoivent plus de signal réfléchi, et donc l'arrêt
du moteur est commandé. L'ouverture du robinet reste
alors en l'état avec un débit figé et défini par l'utilisateur.
Un déplacement du doigt vers la droite, jusqu'en bout
de course correspond par exemple à la fermeture du
robinet à gaz. L'interaction entre le doigt et les moyens

5 6



EP 0 994 306 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d'émission et de réception est donc la suivante :
[0021] Le doigt 13 se déplace vers la droite RD, ce
qui fait que seul le récepteur droit reçoit un signal réflé-
chi, la rotation du moteur 4 est alors commandée vers
la droite, ce qui entraîne l'axe d'ouverture 5 du robinet
vers la droite. Etant donné que le disque 10, sur lequel
est fixé le récepteur droit RD, est solidaire de cet axe 5,
il se déplace à la même vitesse vers la droite. En con-
séquence, les moyens d'émission et de réception, et no-
tamment l'émetteur E et le récepteur droit RD suivent
bien le mouvement du doigt qui peut donc continuer à
recevoir un signal de l'émetteur et à le réfléchir vers le
récepteur droit RD. Il y a une poursuite optique entre le
système d'émission/réception et le doigt de l'utilisateur.
De la sorte, le mouvement de rotation est entretenu, jus-
qu'à ce que le doigt se retire ou change de sens de ro-
tation ou se fige, équilibrant ainsi les signaux reçus par
les récepteurs RD, RG. Dans ce cas, c'est le récepteur
gauche RG qui prend la relève et une rotation vers la
gauche peut alors à son tour être entretenue. Une com-
mande à gauche, dans le sens d'ouverture du robinet
par exemple, s'obtient en effet de façon analogue à ce
qui a été décrit pour une rotation vers la droite. Dans ce
cas, c'est le récepteur gauche RG qui reçoit le signal
réfléchi, le récepteur droite ne recevant aucun signal.
[0022] L'indicateur de position 21, qui est par exemple
une diode électroluminescente, qui est fixé sur le disque
10, tourne avec celui-ci en fonction de la commande du
moteur 4. Ainsi, l'utilisateur, en voyant la diode électro-
luminescente tourner avec son doigt a l'impression
d'agir sur une manette rotative, ce qui lui permet avan-
tageusement de faire un geste naturel. Avantageuse-
ment encore, cette action peut se faire avec un simple
glissement du doigt sur le verre d'une plaque de cuis-
son, et plus généralement sur la zone d'interface, avec
un utilisateur, de tout appareil domestique de cuisson à
gaz. La plaque d'interface 12 est par exemple non ab-
sorbante des rayonnements électromagnétiques visi-
bles et infrarouges. Il n'y a donc plus de dispositif de
préhension, tel qu'une manette ou un bouton rotatif par
exemple, et l'entretien de l'appareil de cuisson est alors
facile. L'absence d'un tel dispositif améliore aussi un as-
pect esthétique qui répond au besoin d'une clientèle de
plus en plus soucieuse de cet aspect esthétique.
[0023] Pour orienter la course du doigt, le trajet de l'in-
dicateur de position 21, ou diode électroluminescente,
peut être par exemple représenté sur le verre comme
l'illustre la figure 4. Sur la plaque de verre 12 est dessiné
un secteur angulaire 41 qui correspond au trajet de la
diode électroluminescente 21 entre l'ouverture, lors-
qu'elle est à l'extrême gauche par exemple, et la ferme-
ture lorsqu'elle est à l'extrême droite. Alors qu'une pein-
ture, transparente aux infrarouges recouvre la surface
interne de la plaque de verre, notamment pour cacher
le mécanisme d'émission et de réception, le secteur an-
gulaire 41 laisse passer la lumière visible. Ce secteur
angulaire est par exemple dépoli. Pour bien faire appa-
raître le trajet de la diode 21, un trait 42, bien visible,

borde le secteur dépoli. Des pictogrammes peuvent
éventuellement accompagner la présentation telle qu'il-
lustrée par la figure 4.
[0024] Dans l'exemple de réalisation présenté relati-
vement à la figure 1, le disque 10 est directement soli-
daire de l'axe d'ouverture 5 du robinet. Ce lien mécani-
que a notamment l'avantage d'être simple. Cependant,
il peut exister des cas où une telle liaison n'est pas pos-
sible, par exemple pour des raisons d'encombrement. Il
suffit alors par exemple de prévoir des moyens de trans-
mission pour que la rotation du disque 10 représente la
rotation de l'axe d'ouverture 5 du robinet. A cet effet, il
est possible de prévoir que l'axe d'ouverture 5 entraîne
un pignon qui lui-même entraîne un autre pignon qui est
solidaire mécaniquement du disque 10, les deux pi-
gnons étant dans le rapport 1.
[0025] Le circuit 14 de commande et de contrôle du
moteur comporte donc par exemple le circuit de traite-
ment des signaux issus des récepteurs gauche et droite.
Ces moyens de traitement sont par exemple à base de
microcontrôleur, le même microcontrôleur comman-
dant, via des interfaces de puissance appropriées et
connues de l'homme du métier, la rotation à gauche et
à droite du moteur ainsi que son arrêt. Le circuit 14 peut
être par exemple implanté sur le disque 10. Ce dernier
peut être un circuit imprimé comportant par exemple le
circuit 14 et les moyens d'émission et de réception E,
RD, RG, ainsi que l'indicateur de position 21. Il peut
s'agir d'un disque, car c'est une forme qui est envisagée
naturellement pour un mouvement de rotation. Cepen-
dant, cet organe 10 peut avoir toutes les formes possi-
bles, en fonction notamment de ses contraintes de fa-
brication, en particulier s'il s'agit d'un circuit imprimé. Le
circuit 14 peut être disposé en un autre endroit, il peut
notamment être disposé sur un des deux supports 15,
16.
[0026] L'alimentation électrique du disque 10, ainsi
que les transmissions des signaux issus des récepteurs
RD, RG ou du circuit 14 de commande et de contrôle,
peuvent se faire simplement au moyen de fils électri-
ques. La rotation du disque 10 ne pose en effet pas de
problème étant donné qu'elle est limitée à un secteur
angulaire réduit. Il suffit alors de prévoir un jeu suffisant
dans la longueur des fils pour absorber les déplace-
ments angulaires du disque.
[0027] Des circuits électroniques de sécurité peuvent
être adjoints au circuit 14 de commande et de contrôle
du moteur. Ces circuits de sécurité sont par exemple
associés à un capteur de flamme au niveau du brûleur
dépendant du robinet 1. En cas d'absence de flamme,
une commande est alors envoyée au moteur 4, par l'in-
termédiaire par exemple de la même interface de puis-
sance que celle prévue pour la commande en rotation.
Cette commande provoque la rotation du moteur jus-
qu'en bout de course provoquant ipso facto la fermeture
du robinet.
[0028] L'invention est simple à mette en oeuvre, et el-
le est économique. Elle ne nécessite en effet pas de
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composants complexes et coûteux pour obtenir une
commande du robinet à gaz d'un brûleur, cette comman-
de ne nécessitant pas avantageusement de préhension
de la part d'un utilisateur.

Revendications

1. Dispositif de commande d'un brûleur à gaz, carac-
térisé en ce qu'il comporte un robinet à gaz (1), con-
necté en amont à un circuit d'arrivée de gaz et four-
nissant en aval le gaz au brûleur, un moteur (4) d'en-
traînement en rotation de l'axe d'ouverture (5) du
robinet, un organe (10) dont la rotation représente
la rotation de l'axe d'ouverture (5), un circuit (14) de
commande du moteur (4) et des moyens d'émission
et de réception (11, E, RD, RG) fixés sur l'organe
(10) qui interagissent avec le doigt (13) d'un utilisa-
teur de sorte que lorsque le doigt se déplace vers
la droite, un récepteur (RD) envoie un signal au cir-
cuit (14) pour commander la rotation du moteur vers
la droite, et lorsque le doigt se déplace vers la gau-
che, un autre récepteur (RG) envoie un signal au
circuit (14) pour commander la rotation du moteur
vers la gauche.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'émission et de réception com-
portent un émetteur (E), un récepteur (RD) placé à
droite de l'émetteur et un récepteur (RG) placé à
gauche de l'émetteur, un récepteur (RD, RG) cap-
tant un signal réfléchi par le doigt (13) suite à un
signal émis par l'émetteur (E).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que :

- tant que le récepteur à droite (RD) reçoit un si-
gnal réfléchi et que le récepteur à gauche (RG)
ne reçoit pas de signal, le moteur est comman-
dé en rotation vers la droite ;

- tant que le récepteur à gauche (RG) reçoit un
signal réfléchi et que le récepteur à droite (RD)
ne reçoit pas de signal, le moteur est comman-
dé en rotation vers la gauche.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que :

- tant que le récepteur à droite (RD) et le récep-
teur à gauche (RG) reçoivent ensemble un si-
gnal réfléchi, le moteur est commandé à l'arrêt ;

- en cas d'absence de signal reçu à la fois par
les deux récepteurs (RD, RG), le moteur est
commandé à l'arrêt.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'un indica-

teur de position (21) est fixé sur l'organe (10) à
proximité des moyens d'émission et de réception.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l'indicateur de position est une diode élec-
troluminescente (21).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
(10) est placé sous une plaque interface (12) non
absorbante des rayonnements électromagnétiques
visibles et infrarouges.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'émetteur
(E) émet un signal infrarouge.

9. Dispositif selon les revendications 6 et 7, caractéri-
sé en ce que la plaque interface (12) est recouverte
d'une peinture transparente aux rayons infrarou-
ges.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 ou 6 et selon la revendication 9, caractérisé
en ce que la plaque interface (12) est dépolie sur
un secteur angulaire (41) disposé en regard du tra-
jet de l'indicateur de position (21).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que la plaque inter-
face (12) est celle d'un appareil de cuisson.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
(10) est solidaire mécaniquement de l'axe d'ouver-
ture (5) du robinet (1).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'axe
d'ouverture (5) du robinet est solidaire mécanique-
ment d'un pignon qui entraîne en rotation un pignon
solidaire mécaniquement de l'organe (10).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le moteur
(4) entraîne l'axe d'ouverture (5) du robinet par l'in-
termédiaire d'un jeu de pignons (6, 7, 8, 9) qui dé-
multiplie le couple fourni par le moteur.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
(10) est un circuit imprimé qui comporte le circuit
(14) de commande du moteur (4).

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le circuit
(14) de commande du moteur comporte un circuit
de traitement des signaux fournis par les récepteurs
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(RD, RG), un récepteur envoyant un signal lorsqu'il
reçoit lui-même un signal réfléchi et n'envoyant pas
de signal dans le cas contraire.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
(10) est sensiblement un disque.
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